
1

BLONDET Aurelie

De: Notaires de France <no-reply@notaires.fr>
Envoyé: vendredi 14 mars 2014 15:16
À: BLONDET Aurelie
Objet: [Lettre d'information:Envoi de test]  La lettre des notaires de France

            
   

Cet email ne s'affiche pas correctement ? Ouvrez-le avec votre navigateur  

www.notaires.fr
 

 
  
La convention de pacs, 
un document important 

Combien de couples se sont pacsés depuis 
1999, date de création du Pacte civil de 
solidarité ? 

Fin 2012, on comptait deux millions de personnes pacsées 
(source, ministère de la Justice). Le Pacte civil de solidarité 
connait donc un véritable engouement, au point que l’on 
dénombre, depuis 2008, plus de deux pacs pour trois mariages 
(en 2012, 160 000 pacs et 240 000 mariages). Le pacs constitue 
parfois une étape avant de se marier : ainsi, 40 % des 
dissolutions de pacs sont le préalable au mariage des 
partenaires. 

Quelles sont les démarches pour se pacser ? 

Pour se pacser, les futurs partenaires signent une convention, 

 

  

Le PEA - PME 
voit le jour 

  

 
Le décret relatif au  PEA-PME, 
soit le plan d’épargne en 
actions destiné au financement 
des petites et moyennes 
entreprises et des entreprises 
de taille intermédiaire, est paru 
au Journal officiel du 5 mars. 
Les modalités d’ouverture  de 
ce support d’épargne sont les 
mêmes que pour le PEA ; il 
faut notamment avoir son 
domicile fiscal en France. 
Le plan peut accueillir jusqu’à 
75 000 €. 
Il est cumulable avec le PEA 
classique, dont il partage la 
fiscalité avantageuse. 
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soit sous seing privé, soit par acte authentique devant notaire. 
Dans le premier cas, ils font enregistrer eux-mêmes leur pacs 
auprès du greffe du tribunal d’instance de leur domicile - un pacs 
non enregistré serait sans effets. 
Dans le second cas, le notaire procède à cette formalité. 
Le coût de base d'un pacs notarié est de  233,22 €  TTC ; s’y 
ajoutent le coût de la formalité de publicité et d’autres frais selon 
le cas. 

Que contient la convention de pacs ? 

Comme un contrat de mariage, la convention de pacs est à 
géométrie variable. Elle peut simplement indiquer que les deux 
intéressés concluent « un pacte civil de solidarité régi par les 
articles 515 – 1 à 515 – 7 du code civil ». Mais la convention peut 
également désigner un « régime patrimonial » d’indivision, au lieu 
de la séparation de biens, qui est le régime légal du pacs. Il est 
alors utile de lister les biens personnels  dont chacun conserve la 
jouissance et l’administration. 
Des clauses peuvent aussi formaliser des engagements en 
matière d’organisation de la vie commune ou de gestion des 
revenus, ou encore les modalités d’une éventuelle rupture. 
La consultation d’un notaire permettra d’affiner le projet des 
partenaires et de répondre au plus près à leurs volontés. 

Qui conserve la convention de pacs ? 

Si le pacs est signé chez un notaire, celui-ci le conserve dans ses 
« minutes », c’est-à-dire les originaux des actes, pendant au 
moins 75 ans. 
Si les démarches sont effectuées directement auprès du greffe du 
tribunal, les partenaires reçoivent un récépissé. Contrairement à 
ce que supposent certains, le greffe ne conserve aucun 
exemplaire de la convention. Il revient à chacun d’en conserver 
un exemplaire ; le greffier ne manquera d’ailleurs pas d’insister 
sur ce point. 

Que faire en cas de perte ou de destruction de 
la convention ? 

Les mention sur les actes de naissance des partenaires et 
l’enregistrement au greffe attestent de l’existence du pacs, mais 
pas du contenu de la convention. D’où une vraie difficulté si ce 
document s’avère introuvable. Le problème ne se pose pas pour 
le pacs notarié, dont le notaire pourra délivrer une copie 
authentique. Le coût de la copie est de 1,40 € la page,  toutes 
taxes comprises. 

Spécialiste de la famille, votre notaire est à votre écoute pour 

 
 
  

 À lire dans  
Conseils des notaires 

 
Dans le numéro de mars de 
Conseils des notaires, focus 
sur les donations : qu’il 
s’agisse de protéger son 
conjoint, de donner un coup de 
pouce à ses enfants, de 
préparer sa succession, le 
mensuel délivre solutions et 
conseils pratiques. 

En savoir plus  

 
 

Suivez-nous ! 

         

 
 

Télécharger l'application 
"Les prix de l'immobilier" 
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